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INTRODUCTION

Le rapport que voici présente des données sur l’étendue de la pauvreté chez les enfants 
canadiens et met en lumière le lien entre la pauvreté dans l’enfance et certains problèmes sociaux 
de l’adulte. Ces données permettront d’explorer les mesures propres à remédier à la pauvreté dans 
l’enfance et aux problèmes sociaux qui y sont souvent liés à l’âge adulte.

L’AMPLEUR DE LA PAUVRETÉ CHEZ LES ENFANTS CANADIENS

Aux fins du présent rapport, on considérera comme pauvre tout enfant qui vit dans une 
famille dont le revenu est égal ou inférieur aux seuils de faible revenu établis par Statistique 
Canada. Pour cet organisme, une famille est dite à faible revenu si elle consacre plus de 
58,5 p. 100 de son revenu à la nourriture, au logement et aux vêtements. Les seuils de faible 
revenu varient selon la taille de la famille et l’endroit où elle réside, et ils sont mis à jour chaque 
année pour tenir compte des changements du coût de la vie mesurés au moyen de l’indice des prix 
à la consommation. En 1988, le seuil de faible revenu était de 23 539 $ pour une famille de quatre 
personnes dans un grand centre urbain (de 500 000 habitants ou plus), et de 17 316 $ pour une 
famille semblable vivant dans un secteur rural111.

Même si les risques de pauvreté ont diminué dans certaines couches de la société canadienne, 
depuis dix ans, le taux de pauvreté chez les enfants est élevé et va en augmentant selon un récent 
rapport qui se fonde sur des données de Statistique Canada12».

D’après Statistique Canada, près de 17 p. 100 des enfants canadiens (environ un million) 
vivaient dans la pauvreté en 1987. Le tableau 1 montre que, malgré un léger fléchissement depuis 
1984, il y a aujourd’hui, au Canada, environ 100 000 enfants pauvres de plus qu’en 1980, soit 
2 p. 100 de plus. Les auteurs des Données de base sur la pauvreté font toutefois remarquer que, 
malheureusement, les données de Statistique Canada dont on dispose au sujet des enfants ne sont 
que partiellement mises à jour puisqu’elles utilisent la base de dépenses de 1978. D’après l’annexe 
d’un rapport de Statistique Canada publié en 1987, les données sur la pauvreté sont en fait 
supérieures de 15 p. 100 à celles fondées sur la base périmée de 1978 (tableau 1). En conséquence, 
en 1987, le nombre d’enfants pauvres était probablement plus proche de 1 100 000, et le taux de 
pauvreté chez les enfants se rapprochait vraisemblablement de 19,4 p. 100. Les Données de base 
sur la pauvreté révèlent qu’au cours de la période de 1980 à 1987, le nombre total d’enfants a en 
fait diminué au Canada.

Le taux de pauvreté chez les enfants varie énormément d’une province à 1 autre, allant de 
13,4 p. 100 en Ontario à 26,8 p. 100 à Terre-Neuve (tableau 2).
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